
Évreux, le 18 janvier 2018

Dans le département de l'Eure, le dispositif de veille saisonnière du plan Hiver prévoit, l'ouverture de
411  places  d'hébergement  (344  places  d'hébergement  pérennes  et  soixante-dix-sept  places
complémentaires pour la période hivernale).

Compte-tenu des prévisions météorologiques pour les prochains jours, le niveau 2 du plan Hiver est
déclenché, avec la mise à disposition de sept places supplémentaires dans le département.

En  fonction  de  la  saturation  des  dispositifs,  des  places  hôtelières  supplémentaires  pourront
également être mobilisées durant la période de déclenchement.

En parallèle,  le  dispositif  de maraudes départementales est  intensifié  dans le  département,  à  la
rencontre des publics en situation de vulnérabilité. A ce titre, l’État finance une maraude spécifique
mobilisable en journée, en direction de toute personne fragile sur le département de l'Eure.

Au cours de cette période,  appeler le 115 pour signaler une personne en détresse dans la rue
est un geste citoyen.
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